
                                                                                                  
              

                                                                                       
                                    

           

VIVE L’ÉTÉ et les VACANCES ! 

L’ACDL FAIT LA FÊTE :  Samedi 29 Juin 2019 sur le Site des Glamots                                                          
A partir de 13h00  : ouverture des festivités (animations enfants, démonstrations d’arts martiaux, spectacles danses,  
rock-school,  théâtre, chorale, expo peinture sur porcelaine, mémoire locale, marche).                                                          
Avec en soirée de 21h00 à 22h30 :   CONCERT GRATUIT organisé par les activités musique,  Paul SEITZ à la 
batterie accompagné  d’invités prestigieux : Christian ESCOUDE à la guitare et Patrick VILLANUEVA à l’orgue. 
Buvette et restauration sur place, barbecue à 19h30, bal populaire à 22h30.   Contacts et Renseignements : 06 84 23 78 24.  

LES SOIRS BLEUS : Jeudi 4 Juillet 2019 à partir de 19h30 dans le bourg de Saint -Estèphe                                  
A  20h30 SPECTACLE TOUT PUBLIC et GRATUIT « French Touch made in Germany » de et avec 
IMMO  (Artiste allemand installé en France depuis 20 ans, Immo propose un échange culturel franco-allemend explosif où 
l’on retrouve jonglage, acrobatie, mentalisme et musique  (durée  1h10 ). Buvette et restauration sur place / Pot convivial. 
après spectacle offert par la commune. Renseignements au  06 22 18 64 81 ou à la Mairie au 05 45 66 30 08 (poste 4). 
 

ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du PLAN D'EAU de SAINT-YRIEIX :                                                                    
Grâce au financement de Grand Angoulême  et du Département, le cirque FRANCO ITALIEN (Le vrai cirque de Serge le 
Lama..) participera, du 15 Juillet au 30 Août, à l'ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du  Plan d’eau de Saint-Yrieix, organisé 
par la FCOL et la Base de Voilerie TABARLY.  
Lors de ce séjour, plusieurs activités GRATUITES et OUVERTES à TOUS seront proposées : 
- Des ateliers GRATUITS de découverte des arts du cirque auront lieu sous le chapiteau, de 16h à 17h avant chaque 
spectacle tout public. Encadrés par les artistes du cirque, ces ateliers, ouverts à tous, permettront aux participants (jeunes et 
moins jeunes) de découvrir : trapèze, boule, fil, rouleau américain, jonglage,.... etc.... 
- Des spectacles, GRATUITS et ouverts à tous, de l'école du cirque les vendredis à 20h, les 19 et 26 juillet.                                    
Au cours de ces spectacles les enfants de l'école de cirque, organisée par la FCOL, présenteront leur travail entre les 
numéros principaux du cirque. 
- La ménagerie présidée par Serge le Lama, l'unique, le vrai, sera ouverte tous les jours GRATUITEMENT à partir de 

h0010  : Lionnes, Tigres, Chevaux, Chameaux, Dromadaires, Poneys, Zébres, etc...attendront les visiteurs. 
Le cirque Franco Italien présentera également son NOUVEAU SPECTACLE TOUT PUBLIC, sous son nouveau 
chapiteau: - du 20 juillet au 28 juillet : les samedis et dimanches à 18h 
                  - et du 1er aout au 30 aout : les jeudis, vendredis, samedis et dimanches à 18h.     
 

LES SOLEILS DE L’ÉTÉ, BALADES GOURMANDES  ET FESTIVES : du 22 Juin au 26 Juillet  
A Voeuil et Giget le samedi 22 juin, à Plassac Rouffiac le mercredi 10 juillet, à Roullet Saint-Estèphe le mardi 16 
juillet, à Sireuil le vendredi 19 juillet, à Trois Palis le mardi 23 juillet, à Mouthiers le vendredi 26 juillet. 
Balades dégustation de 6 à 8 kms,  INSCRIPTION OBLIGATOIRE,  Tarifs de 5€ à 10€ selon lieux.                                                     
Pots offerts par Effervescentre.   Tous  renseignements  au  : 05 45 67 84 38.                                                       
                                                                                                                                                                                                                         

PISCINES « MON ÉTÉ GRAND ANGOULÊME » : Entrée gratuite pour les 12 ans et moins                          
(pour tous les enfants de Grand Angoulême nés aprés le 1er juillet 2006)  les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 14h00 
à 17h30 du 29 juin au 1er septembre 2019 aux piscines de Nautilis et La Couronne. Récupérer les cartes d’entrée à la 
mairie avec livret de famille, justificatif de domicile et photo d’identité auprès de Mme Nathalie Pommier (au 1er  étage).  
                                                                                                                                                                                                                                                

ENQUÊTE de SATISFACTION sur la RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPALE :                
la recherche de l’amélioration de la restauration scolaire doit être un travail collectif associant la commune, les parents 
d’élèves et les élèves. Un  questionnaire a été remis à chaque écolier par l’intermédiaire du carnet scolaire, à déposer une 
fois complété à la mairie ou à la cantine avant le 30 juin 2019. Merci de prendre le temps d’y répondre.                                                                         
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►  INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2025/2026  
Petite Section (PS) et Cours Préparatoire (CP) 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée scolaire 2025-2026 se poursuivent uniquement sur 
rendez-vous auprès de Mme Nathalie Pommier – Tél. : 05 45 66 67 63.
Les pièces à fournir pour l’inscription sont :
•  le livret de famille, une carte d’identité ou une copie d’extrait d’acte de naissance
•  un justificatif de domicile (datant de moins de 3 mois)
•  un document attestant que l’enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge : antidiphtérique, antitétanique, antipoliomyélitique.

►  FISCALITÉ COMMUNALE :  
BAISSE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 

En conseil municipal du 18 mars 2025, Monsieur le Maire a proposé, non seulement de ne 
pas augmenter les taux d’imposition des trois taxes mais souhaite alléger ces derniers en y 
appliquant une baisse de 5% comme suit par rapport aux taux de l’année précédente :
> > Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 13,57% - 5% = 12,89%
> > Taxe foncière sur les propriétés bâties : 42,66% - 5% = 40,53%
> > Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 46,82% - 5% = 44,48%
Proposition adoptée à l’unanimité du conseil municipal.

► REVITALISATION DES CENTRALITÉS
Dans le cadre de la redynamisation des centre-bourgs, avec le soutien de l’Etat, de la 
Région Nouvelle Aquitaine et de l’agglomération de GrandAngoulême, ouverture d’un 
nouveau commerce à la place d’une partie de l’historique hôtel-restaurant « Le Commerce » 
au 58, Rue Nationale à Roullet.
Il s’agit d’un bistrot, cave et épicerie « Chez Tante Berthe » tenu par Anne Kerjean, ouvert 
tous les jours sauf le mercredi : un bar qui propose des plats du jour, du snacking à toute 
heure, des planches et tapas, mais aussi une épicerie de produits charentais, des légumes à la 
viande, de la crémerie aux produits salés, du pain ou des sucreries. 
C’est enfin une cave à bières, vins et alcools, là aussi produits principalement en Charente.
Retransmission sur grand écran de manifestations sportives, culturelles locales, nationales et 
internationales.
Chez Tante Berthe - 58 rue Nationale 16440 Roullet-Saint-Estèphe. Tél. : 06 01 85 27 23.

► PLAN B : NOUVEAU LIEU DÉDIÉ AU RÉEMPLOI
OUVERT DEPUIS LE 12 AVRIL 2025. 
Pour renforcer les actions de prévention et atteindre l’objectif 
départemental de réduire de 20% les déchets d’ici 2025, GrandAngoulême 
et Calitom ont créé un espace partagé de promotion du développement 
durable et de l’économie circulaire.
Ce bâtiment de 2 500 m², situé au 186 route de Paris à Gond-Pontouvre, 
accueille des acteurs associatifs volontaires locaux aux compétences 
en matière de prévention des déchets reconnues : La Cyclofficine 
Angoulême, Envie Charente, La Recyclerie Avril, Laplla.Net pour 
promouvoir de nouveaux modes de consommation et propose des ateliers 
de réparation, des espaces d’échange, des temps de sensibilisation aux 
gestes éco-responsables et des évènements en lien avec les thématiques.
Plus d’informations sur grandangouleme.fr
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FACEBOOK Ville de Roullet 
La seule page Facebook officielle de la commune de Roullet-St-Estèphe

N’hésitez pas à consulter et à vous abonner à la page Facebook de la ville !

► PERMANENCES des élus : 

À Saint-Estèphe : PAS de PERMANENCE de Marielle VICARD en MAI.
À Roullet :  Samedi 31 mai 2025 : Bruno CHABOT (Urbanisme-Habitat) de 10h à 12h à la Mairie.

►  CONSEIL MUNICIPAL : Pas de Conseil Municipal en mai (prochain conseil le mardi 10 juin 2025).

► PERMANENCE du CONCILIATEUR de JUSTICE : Jeudi 15 mai 2025.

Monsieur Philippe PECHON reçoit les administrés tous les 2èmes jeudis de chaque mois, de 9h à 12h, 
uniquement sur RDV par mail, à l’adresse suivante : philippe.pechon@conciliateurdejustice.fr 

►  RÈGLEMENTATION SUR LES BRUITS DE VOISINAGE
VOILÀ LE PRINTEMPS : Avec l’arrivée des beaux jours, de la chaleur et du soleil, vont reprendre les travaux d’extérieur 
(bricolage, jardinage) et le plaisir de se retrouver entre amis autour d’un barbecue, au bord de la piscine. Une réglementation 
préfectorale (arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage du 20 avril 1999) existe visant à protéger la santé et la 
tranquillité publique ; tout bruit gênant causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution est INTERDIT, de jour 
comme de nuit. Cette réglementation doit être respectée sous peine de verbalisation par les forces de gendarmerie. 
Les travaux de bricolage et jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou générant 
des bruits dont les fréquences se différencient nettement de celles existantes habituellement 
(jets à haute pression, coupes bordures, taille-haies, débroussailleuses, tondeuses etc...)  
ne sont autorisés qu’aux plages horaires suivantes :
• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
•  Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h (interdits l’après-midi). 
Les chantiers, publics et privés, sont interdits les dimanches et jours fériés (sauf urgence). 

►  RAPPEL/ RÈGLEMENTATION sur les FEUX EXTÉRIEURS 
Les feux extérieurs de toutes natures sont STRICTEMENT INTERDITS sur tout le département de la Charente  
(en application de l’arrêté préfectoral du 1er avril 2022, qui vise à protéger les personnes, la faune, la flore et les biens contre 
les risques d’incendies en plein air). AUCUNE dérogation ne sera accordée.

►  DATES À RETENIR :
●  Jeudi 1er mai 2025 : JOURNÉE PÊCHE à la TRUITE - Étang des Glamots - Amicale des Chasseurs de Roullet. 

Inscriptions dès 7h00, pêche à partir de 9h00.
●  Jeudi 8 mai 2025 : CÉRÉMONIES du 8 MAI. RDV aux monuments aux morts : 

10h00 à Saint-Estèphe (café offert) et à 11h00 à Roullet (apéritif offert). Dépôt de gerbes. 

●  Jeudi 8 mai 2025 : CONCOURS DE PÊCHE à la TRUITE - Étang des Glamots - Chasseurs de La Couronne

●  Samedi 10 mai 2025 : SOIRÉE KARAOKÉ organisée par la Commission Jeunes du Comité de Jumelage d'Angoulême.                                                         
Salle de spectacle des Glamots (Espace JP Kerjean) - À partir de 20h00 - Entrée 4€, pas d'inscription - Snacking, Buvette.

●  Samedi 17 mai 2025 : RANDONNÉE CYCLISTE à ROULLET : ouverte à tout le monde, organisée par la Roue 
Libre Charentaise. Inscriptions à l'Espace Jean-Paul KERJEAN à partir de 13h30.  
4€ pour les licenciés et 7€ pour les non licenciés. 3 circuits : 42 km, 62 km et 80 km. Contact 06 35 22 05 37 .

●  Samedi 24 mai 2025 : FÊTE DU PRINTEMPS organisée par la commune - Plaine des Glamots (Espace JP KERJEAN).
>  12h30 : Accueil du « BOUCHON de la RN10 », balade de 40 km sur l'ancienne RN10 et exposition des véhicules anciens 

d'avant 1980 - Organisé par le Club Passion Auto-Moto 16.
>  14h30 : NOMBREUSES ANIMATIONS : Jeu de piste en VTT et/ou découverte de la  

biodiversité, jeux en bois et balades en calèche par « Rouler à Cheval ».
> 15h-16h : Danses tahitiennes par l’association « Heikapua Ori Tahiti ».  
> 16h-17h : Maquillage par « Effervescentre » et tatouages par « l’ACDL » Danse en ligne. 
> 16h30-18h30 : Immersion dans les arts du cirque.
> 18h30 : Spectacle de marionnettes « Bulbe » par la compagnie Macadam Tempo.   
> 20h30 : Concert avec le groupe « NO TWIN ».
> 22h00 : Spectacle de feu : « La fille de l’Alchimiste » par l’association Prysm Orion.
Toutes les activités et les spectacles sont gratuits. Buvette et restauration toute la journée.  
Renseignements au 05 45 66 30 08. 

GRANDE FÊTE 
DU PRINTEMPS 

À ROULLET.
- 24 mai 2025 -
Venez nombreux !


